
da a cherché à resserrer ses liens bilatéraux avec les
divers pays qui en sont membres et avec d'autres pays
d'Europe.

A titre de pays membre de l'Organisation du
Traité de l'Atlantique nord, le Canada contribue au
maintien de la paix et de la sécurité en Europe.
L'OTAN représente pour le Canada la meilleure tri-
bune qui soit pour la consultation et l'action concertée
avec les 13 États membres européens, non seulement
dans les domaines militaire et politique, mais égale-
ment dans les secteurs écologique, socio-économique
et scientifique. Le Canada participe également aux
négociations entreprises en vue d'aboutir à une réduc-
tion mutuelle et équilibrée des forces en Europe cen-
trale, négociations qui ont été amorcées à Vienne, en
octobre 1973, entre les membres de l'OTAN et ceux
du Pacte de Varsovie.

Le Canada a pris une part active aux négocia-
tions, échelonnées sur deux ans, qui ont mené à l'adop-
tion, en août 1975, de l'Acte final de la Conférence sur
la sécurité et la coopération en Europe, signé à Hel-
sinki par les dirigeants des 35 États participants.
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